GARANTIE EN COUVERTURE DES DEFAUTS 

(Cautionnement solidaire) 
Le [Date du contrat], un contrat (désigné ci-après « le Contrat ») concernant

[Description du contrat] 

a été conclu entre 

[Raison sociale et siège de l’entreprise] 

(ci-après « l’Entreprise »),
et les Services industriels de Genève
2, chemin du Château-Bloch
1219 Le Lignon
(ci-après « SIG »), 
(également désignés collectivement « les Parties »).

Conformément aux termes du Contrat, l’Entreprise est tenue de fournir à SIG un cautionnement solidaire d’une banque ou assurance suisse de premier ordre pour garantir la bonne exécution de ses obligations contractuelles et ce, pour un montant de : 
CHF (Montant du cautionnement)
A cet effet, nous, soussignés, 

[Raison sociale et adresse du garant : banque suisse ou assurance suisse de premier ordre] 
(ci-après « le Garant »),
nous engageons par la présente, à répondre au sens de l’article 496 CO envers SIG de toutes les prétentions, jusqu’à un montant de CHF X, que SIG soumet lorsque l’Entreprise n'a pas rempli ses obligations découlant du Contrat.
Le cautionnement solidaire est valable jusqu’au :
[Date d’extinction]
et prend fin automatiquement si SIG ne fait pas valoir sa prétention dans un délai de quatre semaines suivant l’expiration de ce terme selon l’article 510 al.3 CO et ne la communique pas par lettre recommandée au Garant dans le même délai. 
La présente garantie est soumise au droit suisse. Le for exclusif est à Genève. Les tribunaux ordinaires de la République et canton de Genève sont compétents pour connaître de tout litige en rapport avec la présente garantie.
Lieu et date 
Signature


du Garant
� La signature manuscrite originale ou la signature électronique qualifiée (SEQ) du/des signataire(s)est requise





